


COMMUNE : CHAUMONT

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLUi Val des Usses

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux du captage de 
« Barbannaz »  et instauration des 
périmètres de protection.

Arrêté préfectoral de 
DUP n° 2012317-
0014 du 12/11/2012

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux des captages 
de « Rambaud 1&2 », « Vernay », 
« Bettes », « Vers Denis », « Pré du 
Feu » et « Moto Cross »

Arrêté préfectoral de 
DUP n°2011194-0008 
du 13/07/2011
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz DN 450 mm 
(2382 m + 2712 m, enterrées) :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Installation Chaumont Sect : 
SUP1 = 40 m et SUP2=SUP3 = 7 m

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-18 du 30 mai 
2016
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 GAZ : Servitudes relatives aux 
canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs des 
bandes de servitude s'abstiennent de 
tout fait de nature à nuire à la 
construction, l'exploitation et la 
maintenance des canalisations 
concernées. Dans la bande étroite, ils 
ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils 
s'abstiennent de toute pratique 
culturale dépassant 0,60m de 
profondeur et de toute plantation 
d'arbres ou d'arbustes.
Les terrains sont grevés d'une 
servitude de passage des agents pour 
l'exécution des travaux de 
construction, maintenance et 
exploitation de la canalisation. Toute 
personne qui prévoit des travaux à 
proximité d'une canalisation de 
transport, consulte le guichet unique 
(téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) et remplit les 
obligations règlementaires de 
déclaration préalable de Travaux (DT) 
et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des exploitants concernés et 
réalise les travaux dans des 
conditions assurant la sécurité de la 
canalisation et des personnes.

Ministère de l'Ecologie GRTgaz - 10 rue 
Pierre Sémard CS 
50329; 69363 Lyon Cx 
07

Articles L.555-27 à 
28  et R.555-30 du 
Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz
OYONNAX/GROISY (diamètre 450 
mm)

Arrêté inter-préfectoral 
de DUP n° 2001-01-
110 du 28 novembre 
2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne à 2 circuits 225 kV CORNIER-
GENISSIAT
CORNIER-GENISSIAT-CRUSEILLES

DUP du 06/12/1967

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

ligne 2 circuits 400 kV CORNIER-
GENISSIAT
ALBERTVILLE-CORNIER

DUP du 02/01/1951
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

fibre optique n° RG 74.262.FO
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COMMUNE : CHAVANNAZ

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

CARTE COMMUNALE

PLUi Val des Usses

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux du captage de 
"Poitrier" (ou "Ladoy").
Instauration des périmètres de 
protection immédiate, rapprochée, 
éloignée.

Arrêté préfectoral de 
DUP n° 2004/04 du 
07 janvier 2004

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

PIPELINE traversant la commune :
B3 , DN 324 mm (1783 m, enterré, 
PMS 54 bars) :
SUP1 = 125 m, SUP2=15 m et SUP3 
= 10 m

Arrêté préfectoral n° 
DREAL-UID2S 74-
2017-05 du 7 juillet 
2017

2 / 3



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I1 servitudes relatives a la construction 
et a l'exploitation de pipelines d’intérêt 
général destinés au transport 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
sous pression.

Servitude de non aedificandi et non 
plantandi de 5m de largeur portée à 
20 m maximum en zone boisée 
(constructions et plantations de plus 
de 0.60m de profondeur interdites). 
Servitude de passage pour travaux de 
15 m de largeur dans laquelle est 
incluse la bande de servitude non 
aedificandi pour permettre la 
surveillance et les travaux d'entretien 
et réparation. Obligation d'essartage 
dans ces bandes de servitude. Projets 
de travaux soumis obligatoirement à 
l'avis de la SPMR dans une bande de 
100 mètres de part et d'autre du 
pipeline.

Industrie - 
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

Hydrocarbures - 
SPMR Direction de 
l'Exploitation Service 
en ligene 1211 
chemin de Maupas 
38200 VILLETTE DE 
VIENNE

Article L632-1 du 
Code de l'Énergie;  
Articles L.555-27 à 28 
et R.555-30  du Code 
de l'Environnement

Pipeline Méditerranée-
Rhône               

Décret du 
29.02.1968     

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

- Ligne à 2 circuits 225 kV :   * 
CORNIER - GENISSIAT dérivation   
Cruseilles   * CORNIER - 
GENISSIAT 2            
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COMMUNE : FRANGY

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLUi Val des Usses

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

La ferme de Bel'Air située route de 
Moizy ou lieu-dit la"Fin de Moizy". 
La ferme en totalité avec en 
particulier ses 4 pièces aux décors 
peints ainsi que son pigeonnier, 
son lavoir, son puits, les façades et 
les toitures du bâtiment agricole, 
métairie de l'ancien domaine.

Arrêté préfectoral 
SGAR n°10-520 en 
date du 07/12/2010
Périmètre de 
Protection Modifié par 
délibération du conseil 
municipal du 
13/03/2012.

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captage de  « Champagne », 
instauration du périmètre de 
protection immédiat

Arrêté prefectoral de 
DUP n°2012317-0014 
du 12/11/2012
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL11 Servitudes relatives aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations d'agglomération

Les propriétés riveraines des 
autoroutes, des routes express et des 
déviations d'agglomération n'ont pas 
d'accès direct
à ces dernières. Concernant les 
routes express et les déviations 
d'agglomération, aucun accès ne peut 
être créé ou
modifié par les riverains, mais les 
interdictions applicables aux accès 
existants ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après
le rétablissement de la desserte des 
parcelles intéressées.

MEEDDTL, conseil 
départemental, 
communes ou 
concessionnaires.

DREAL ou autres, 
selon le type de route

articles L. 122-2, 
L.151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du Code de la 
voirie routière.

Déviation de Frangy P.R. 15 à 
17              

Arrêté préfectoral de 
D.U.P. n° DDE 93.685 
du 04/11/1993

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de gaz DN 450 mm 
(enterrée, PMS 80 bars) ne 
traversant pas la commune mais 
dont les effets l'atteignent :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-40 du 30 mai 
2016
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne à double circuits 400kV :
- ALBERTVILLE - CORNIER
- ALBERTVILLE - GENISSIAT

Arrêté de DUP en 
date du 02/01/1951

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble souterrain n°387/01               

Arrêté préfectoral 
n°3125-74 du 
26/06/1974
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câbles à grande distance               

Arrêté Préfectoral du 
14/10/1974
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COMMUNE : MARLIOZ

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLUi Val des Usses

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Château de SALLENOVES               

M.H.I. du 
17.04.1931     

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages du "Lavoir" et de "Grière"

DUP en date du
21 octobre 1985
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I' Servitudes relatives à la prise en 
compte de la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.

Dans la zone de SUP1, la délivrance 
d’un PC relatif à un ERP susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou 
à un IGH est subordonnée à la 
fourniture d’une analyse de 
compatibilité ayant reçu un avis 
favorable du transporteur (GRTsi 
Gaz - SPMR si pipeline)
Dans la zone de SUP2, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un IGH est 
interdite.
Dans la zone de SUP3, l’ouverture 
d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un IGH est 
interdite.

Ministère de l'Ecologie DREAL Articles L.555-16 et 
R.555-30 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de GAZ traversant la 
commune :
ANTENNE OYONNAX GROISY DN 
450 mm
(2428 m, enterrée, PMS 80 bars) :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Et PIPELINE traversant la 
commune :
B3 DN 324 mm (3510 m, enterré, 
PMS 54bars) :
SUP1 = 125 m, SUP2 = 15 m et 
SUP3 = 10 m
Installation annexe : CAV – Marlioz :
SUP1 = 100 m et SUP2=SUP3 = 50 m

Arrêté préfectoral n° 
DREAL-UID2S 74-
2017-13 du 7 juillet 
2017
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I1 servitudes relatives a la construction 
et a l'exploitation de pipelines d’intérêt 
général destinés au transport 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
sous pression.

Servitude de non aedificandi et non 
plantandi de 5m de largeur portée à 
20 m maximum en zone boisée 
(constructions et plantations de plus 
de 0.60m de profondeur interdites). 
Servitude de passage pour travaux de 
15 m de largeur dans laquelle est 
incluse la bande de servitude non 
aedificandi pour permettre la 
surveillance et les travaux d'entretien 
et réparation. Obligation d'essartage 
dans ces bandes de servitude. Projets 
de travaux soumis obligatoirement à 
l'avis de la SPMR dans une bande de 
100 mètres de part et d'autre du 
pipeline.

Industrie - 
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

Hydrocarbures - 
SPMR Direction de 
l'Exploitation Service 
en ligene 1211 
chemin de Maupas 
38200 VILLETTE DE 
VIENNE

Article L632-1 du 
Code de l'Énergie;  
Articles L.555-27 à 28 
et R.555-30  du Code 
de l'Environnement

Pipeline Méditerranée-
Rhône               

Décret du 
29.02.1968     
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 GAZ : Servitudes relatives aux 
canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs des 
bandes de servitude s'abstiennent de 
tout fait de nature à nuire à la 
construction, l'exploitation et la 
maintenance des canalisations 
concernées. Dans la bande étroite, ils 
ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils 
s'abstiennent de toute pratique 
culturale dépassant 0,60m de 
profondeur et de toute plantation 
d'arbres ou d'arbustes.
Les terrains sont grevés d'une 
servitude de passage des agents pour 
l'exécution des travaux de 
construction, maintenance et 
exploitation de la canalisation. Toute 
personne qui prévoit des travaux à 
proximité d'une canalisation de 
transport, consulte le guichet unique 
(téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) et remplit les 
obligations règlementaires de 
déclaration préalable de Travaux (DT) 
et de Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des exploitants concernés et 
réalise les travaux dans des 
conditions assurant la sécurité de la 
canalisation et des personnes.

Ministère de l'Ecologie GRTgaz - 10 rue 
Pierre Sémard CS 
50329; 69363 Lyon Cx 
07

Articles L.555-27 à 
28  et R.555-30 du 
Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz
OYONNAX/GROISY
(diamètre 450 mm)

Arrêté inter-préfectoral 
de DUP n° 2001-01-
110 du 28 novembre 
2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne à double circuits 225kV  
- CORNIER-GENISSIAT 
- CORNIER-GENISSIAT-
CRUSEILLES

DUP en date du
6 décembre 1967

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne 2 circuits 400kV :
- CORNIER-MONTAGNY
- CORNIER-GENISSIAT

DUP en date du
16 décembre 1992
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COMMUNE : MINZIER

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

mars 2023

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

CC USSES ET RHONE - PLUi DU VAL DES USSES

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Vu pour être annexé l’arrêté de mise à jour n°4 du  
PLU intercommunal du Val des Usses n°2022-02 du 19 mai 2022 
Le Vice-Président délégué à l’Urbanisme et à l’aménagement du Territoire 
M. Bernard REVILLON 



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Maison « La Ruine »

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
préfectoral n°17-017 
du 20 janvier 2017
Création d'un 
Périmètre Délimité 
des Abords (PDA) par 
arrêté SGAR n°22-071 
du 24/03/2022

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Château de Novéry communs, cour, 
allée pavée à l'Est et 
fontaine             

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
22.06.1993
Création d'un 
Périmètre Délimité 
des Abords (PDA) par 
arrêté SGAR n°22-072 
du 24 mars 2022
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages de la "Chèvrerie 1 et 2", 
des "Fontaines", du "Grand Nant" 
et instauration des périmètres de 
protection

Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/11.98 
du 27.07.1998

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

 "Le Mélange de la Cote" 
comprenant les Captages des 
« Roseaux » et de « Sous la Côte » 
ainsi que le forage des « Roseaux ».

Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/13-
93 du 24.12.1993
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations 
de transport de Gaz, d'Hydrocarbures 
et de produits chimiques et de 
certaines canalisations de distribution 
de Gaz

Serviitude d'effets pour la maîtrise de 
l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques en service ou dans certain 
cas une canalisation de distribution de 
gaz, est susceptible de créer des 
risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de 
produits toxiques, menaçant 
gravement la santé ou la sécurité des 
personnes, la construction ou 
l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou 
d’immeuble de grande hauteur (IGH) 
sont interdites ou subordonnées à la 
mise en place de mesures 
particulières de protection par le 
maitre d’ouvrage du projet en relation 
avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation 
de porter à la connaissance des 
transporteurs concernés toute 
demande de permis de construire, de 
certificat d’urbanisme opérationnel ou 
de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC 
relatif à un ERP et IGH susceptible de 
recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une 
analyse de compatibilité ayant reçu un 
avis favorable du transporteur 
(GRTgaz ou SPMR) ou à défaut du 
Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir  plus de 
300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir plus de 
100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité 
prévoit des mesures particulières de 
protection de la canalisation, le maire 

Ministère de la 
Transition 
écologique - Direction 
générale de la 
prévention des risques

Ministère de la 
Transition 
écologique - Direction 
générale de la 
prévention des risques

DREAL - GRTgaz - 
SPMR

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-
1 et R. 555-31 du 
code de 

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2017-14 du 7 juillet 
2017
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

ne peut autoriser l'ouverture de 
l'établissement recevant du public ou 
l'occupation de l'immeuble de grande 
hauteur qu'après réception d'un 
certificat de vérification de leur mise 
en place effective fourni par le 
transporteur concerné

Canalisation de GAZ traversant la 
commune :
ANTENNE OYONNAX GROISY DN 
450 mm (150 m, enterrée, PMS 
80bars) :
SUP1 = 185 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Et PIPELINE traversant la 
commune : B3 DN 324 mm (2814 m, 
enterré, PMS 54 bars) :
SUP1 = 125 m, SUP2=15 m et SUP3 
= 10 m
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs bandes 
de servitudes s’abstiennent de tout fait 
de nature à nuire à la construction, 
l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. 
Dans le cas général, est associé aux 
ouvrages, une bande de servitude 
d’une  largeur maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain 
(zone non aedificandi et non sylvandi), 
les constructions, la modification du 
profil du terrain, les plantations 
d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres 
de hauteur et toutes pratiques 
culturales dépassant plus de 0,6 
mètres de  profondeur sont interdites, 
de même que la pose de réseaux et 
branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et 
non plantandi. Obligation d’essartage. 
Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR 
dans une bande de 100 mètres de 
part et d’autre du pipeline

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

GRTgaz - SPMR - 
DREAL

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz
OYONNAX/GROISY
(diamètre 450 mm)

Arrêté inter-préfectoral 
de DUP  n° 2001-01-
110
du 28 novembre 2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs bandes 
de servitudes s’abstiennent de tout fait 
de nature à nuire à la construction, 
l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. 
Dans le cas général, est associé aux 
ouvrages, une bande de servitude 
d’une  largeur maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain 
(zone non aedificandi et non sylvandi), 
les constructions, la modification du 
profil du terrain, les plantations 
d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres 
de hauteur et toutes pratiques 
culturales dépassant plus de 0,6 
mètres de  profondeur sont interdites, 
de même que la pose de réseaux et 
branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et 
non plantandi. Obligation d’essartage. 
Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR 
dans une bande de 100 mètres de 
part et d’autre du pipeline

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

GRTgaz - SPMR - 
DREAL

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

Pipeline Méditerranée-
Rhône               

Décrets du 
16.05.1958 et 
29.02.1968    
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aérienne  225kV  CORNIER - 
CRUSEILLES - GENISSIAT-POSTE 
1 
Ligne aérienne  225kV   CORNIER - 
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble : fibre optique 
RG 74 262 FO
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COMMUNE : MUSIEGES

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2019

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLUi Val des Usses

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Périmètre de protection éloigné du 
captage de « Barbannaz » sis sur la 
commune de Chaumont.

Arrêté préfectoral de 
DUP n°2012317-0014 
du 12/11/2012

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux des captages 
du "Mont" et de "Vergon".
Instauration des périmètres de 
protection.

Arrêté préfectoral de 
DUP n° 03-2005 du 6 
janvier 2005
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Ministère de la Culture et de la Communication Direction générale des patrimoines

Ma sélection

Zones de présomption de
prescription archéologique
- Haute-Savoie - 74

En date du : 2020-03-05

Propriétaire : DRAC

Auvergne-Rhône-Alpes

Site classé ou inscrit -
Haute-Savoie - 74

En date du : 2022-03-11

Propriétaire : DRAC

Auvergne-Rhône-Alpes

Sites Patrimoniaux
Remarquables (AC4) -
Haute-Savoie - 74

En date du : 2021-04-14

Propriétaire : DRAC

Auvergne-Rhône-Alpes

Immeubles classés ou
inscrits - Haute-Savoie - 74

En date du : 2021-03-12

Propriétaire : DRAC

Auvergne-Rhône-Alpes

Protection au titre des
abords de monuments
historiques (AC1) -
Haute-Savoie - 74

En date du : 2021-03-04

Propriétaire : DRAC

Auvergne-Rhône-Alpes

Données de référence

Parcelles cadastrales
Propriétaire : IGN

Unités administratives
Propriétaire : IGN

km

0 0.5 1Source :  Ministère de la Culture et de la Communication, © 2010 - IGN Géoportail

mjacquemier
Texte tapé à la machine
Communes de Contamine-Sarzin et Marlioz
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mjacquemier
Texte tapé à la machine
Commune de Frangy







mjacquemier
Texte tapé à la machine
Commune de Minzier









mjacquemier
Texte tapé à la machine
Commune de Minzier
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